
         Parempuyre, le 2 septembre 2020 

 

Informations sur le DNB (Diplôme National du Brevet)  /  Session 2021 
 
 
Je souhaite vous préciser les modalités d’attribution du DNB, examen que tous les élèves de 3° vont pouvoir 
et devoir présenter en fin d’année et qui sanctionne la formation acquise à l’issue de la scolarité suivie au 
collège (plus de 89% des élèves de 3e du collège ont obtenu le DNB en 2019, 91% en 2020), avec une forte 
proportion de mentions). 
 
1- L’orientation de votre enfant et son affectation dans un lycée ne sont en rien liées à la réussite ou 

l’échec au Brevet. Ce sont deux procédures totalement dissociées. Les résultats au Brevet ne sont connus que 
la deuxième semaine de juillet, alors que les décisions d’orientation sont prises mi-juin et les affectations en 
lycée connues fin juin. 

 
2- Le DNB est attribué sur la base de deux types de contrôle : 
 
 Un contrôle final (juin) qui représente au maximum 400 points et comporte quatre épreuves écrites qui 

portent sur : 

 le français (3h) : explication de documents et d'un extrait de texte littéraire + dictée + grammaire + exercice de 

réécriture et de rédaction – sur 100 points 

 les mathématiques (2h) : exercices, dont certains assortis de tableaux ou de schémas, et dont un exercice 

d'informatique – sur 100 points 

 l'histoire et géographie (2h) : analyse de documents et de cartes – sur 50 points 

 les sciences (1h) (2 matières sur les 3) : physique-chimie / sciences de la vie et de la Terre / technologie – sur 50 

points 

 et une épreuve orale (évaluation sur 100 points) qui repose sur la soutenance d’un projet choisi par le 
candidat dans la liste ci-dessous : 

- EPI suivis en 4e (« Sécurité de la maison et des lieux publics ») et en 3e (« Ballet robotique ») 

- Dans le cadre des différents parcours éducatifs : 

○Séjours et sorties linguistiques ou culturels  

○Sujets en histoire des arts 

○Des engagements particuliers : dans l’Association Sportive – dans la Chorale et Chante Aquitaine – dans la 

Formation PSC1 – dans des fonctions représentatives comme délégué de classe ou conseiller départemental jeune 

ou représentant au conseil d’administration… 

○« La séquence d’observation en entreprise et le parcours d’orientation ». 
 

C’est une épreuve de 15 mn (maximum) réparties en un exposé de 5mn du candidat présentant le projet 
choisi, suivi par un entretien avec le jury d’environ 10 mn.  
Possibilité de passer l’épreuve en groupe avec horaire adapté – max. de 3 élèves. 
Possibilité de passer l’épreuve en partie dans une langue étrangère enseignée au collège Porte du Médoc. 

 
 
 Un contrôle continu qui rapporte 400 points au maximum. Chacun des huit champs d’apprentissage du 

socle commun de de compétences, de connaissance et de culture (voir au verso du document) est évalué 
par l’équipe pédagogique en fin d’année de 3e selon quatre niveaux de maîtrise convertis en nombre de 
points équivalent : 
● « maîtrise insuffisante » = 10 points ; 
● « maîtrise fragile » = 25 points ; 
● « maîtrise satisfaisante » = 40 points ; 
● « très bonne maîtrise » = 50 points. 

 



® Les enseignements facultatifs « Langues et cultures de l’Antiquité – LCA » et « Langues et cultures 
européennes – LCE espagnol » peuvent ajouter au total 10 points si les objectifs d’apprentissage ont été 
atteints ou 20 points s’ils ont été dépassés. 
Idem pour l’enseignement facultatif de chant choral depuis la session 2019. 
 

Donc, pour obtenir le DNB, 400 points sont exigés sur les 800 au maximum. 
 
 
4- Des mentions sont octroyées : 

▫ « assez bien » si le total des points est au moins égal à 480 ; 
▫ « bien » si ce total est au moins égal à 560 ; 
▫ « très bien » si ce total est au moins égal à 640. 
 
Les candidats qui obtiennent une mention bien ou très bien, déjà boursiers sur critères sociaux, obtiennent en 
plus une bourse au mérite pour faciliter leur scolarité de lycée. 
 

         Le Principal 
P. Roquejoffre 

 

 
 


